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________________________ 
 

                                                 
1 This opinion is available in English on the Interparliamentary EU information exchange Internet site (IPEX) at the  
following address: http://www.ipex.eu/ipex/cms/home/Documents/pid/10 
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ANNEX 

 

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

_______________________________________________________________

 

COMMISSION 
DES 

AFFAIRES EUROPÉENNES 

LE PRÉSIDENT 

Paris, le 10 novembre 2010 

 

 

Monsieur le Président, 

En application de l’article 6 du protocole sur l’application des 
principes de subsidiarité et de proportionnalité, je vous fais parvenir ci-joint 
deux avis motivés du Sénat portant respectivement sur la « proposition de 
décision établissant le premier programme en matière de politique du spectre 
radioélectrique » (COM (2010) 471 final) et sur la « proposition modifiée de 
règlement modifiant les règlements (CE) 1290/2005 et (CE) 1234/2007 du 
Conseil en ce qui concerne la distribution de denrées alimentaires aux 
personnes les plus démunies de l’Union » (COM (2010) 486 final).  

Je me permets de souligner que ces avis motivés font état d’un 
défaut de motivation contraire à l’article 5 du protocole n°2. En revanche, le 
Sénat n’a pas estimé que ces textes portaient atteinte au principe de 
subsidiarité. 

Ces avis motivés ayant été instruit par la commission des 
affaires européennes, je vous transmets également le compte rendu de la 
réunion qui a été consacrée à ce sujet. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de 
mes sentiments les meilleurs. 

PJ 

 

 Jean BIZET 

 
Monsieur Yves LETERME 
Président  
Conseil de l’Union européenne 
Rue de la loi, 175 
B – 1048 BRUXELLES
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